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Nos coordonnées : 
Adresse : RN96 chemin du concasseur 13860 Peyrolles-En-Provence 

Mails : luberon.ecoledeconduite@gmail.com - secretariat.luberon@gmail.com 
Téléphone : 06.70.89.25.44 

 



 
 

N° SIRET 820 660 066 00045 RCS AIX EN PROVENCE 
Code APE 8553 Z - N°TVA Intracom FR27820660066 

N° agrément CS 30001 
 

DEVIS FORMATION VTC Recyclage 
Formation continue obligatoire prévue à l'article R. 3120-8-2 du code des transports  

Démarches administratives – ATTENTION : Il vous appartient de constituer et finaliser 
votre dossier. Celui-ci devra être prêt et complet avant votre arrivée en formation ! 

250.00 € Net  
   TVA non applicable de L’article 261 du CGI 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000034380984&dateTexte=&categorieLien=cid
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Durée : 2 jours soit quatorze heures de formation, pouvant être fractionnées en quatre périodes de 
trois heures trente au cours d’une période de deux mois maximums 

Mode de formation : dispensé en présentiel au sein d’un centre de formation agréé en application de 
L’article R. 3120-9 du code des transports 

Lieu de formation : Luberon Ecole de Conduite, 13 Peyrolles en Provence 

OBJECTIFS 

-Mise à jour des connaissances essentielles pour la pratique de l’activité de conducteur de voiture de 
transport avec chauffeur.  

-Formation continue obligatoire pour le maintien de la carte VTC 

PREREQUIS 

- Titulaire de la carte professionnelle de VTC depuis 5 ans 

PEDAGOGIE 

-Apports conceptuels et méthodologiques 

-Questionnement pour favoriser la réflexion collective et individuelle 

-Travail en groupe pour la rédaction du programme pédagogique 

EVALUATION 

- Pédagogique : Une évaluation initiale et une évaluation finale sus forme de QCM. Evaluations 
Formatives 

- Administrative : fonctionnement et déroulement de la formation 

CONTENU 

-Droit du transport public particulier de personnes et prévention des discriminations sexuelles et 
sexistes 

-Réglementation spécifique à l’activité de voiture de transport avec chauffeur, Sécurité routière. 

-Gestion et développement commercial, dont l’utilisation des nouvelles technologies de l’information 
et de la communication. 


